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Vision et mission 
L’Union patronale suisse est le porte-parole par excellence du patronat suisse vis-à-vis du monde 
économique et politique ainsi que du grand public. En tant que leader d’opinion pour la politique pa-
tronale, elle contribue de manière déterminante à la création de conditions-cadre optimales pour la 
place économique suisse et à la réalisation d’une économie de marché à la fois libérale et sociale. 

Le travail de l’UPS est fondé sur la déclaration de mission, telle qu’elle est formulée ci-après: 

• En tant qu’association faîtière des organisations patronales suisses, l’UPS défend à l’échelon 
national et international les intérêts patronaux, toutes branches, régions et tailles d’entreprise 
confondues. Elle le fait face à l’opinion publique, au monde politique, aux autorités/à l’adminis-
tration et aux autres institutions publiques ainsi que vis-à-vis d’autres groupements d’intérêt. 

• Ses domaines d’activité et thèmes de préoccupation sont:  

- Le marché du travail/le droit du travail/les relations avec les partenaires sociaux 
(y compris la Sécurité et santé au travail) 

- La formation générale, professionnelle initiale et continue  
- La politique sociale/les assurances sociales/(politique de la santé) 
- Politique patronale internationale 

• L’UPS soutient efficacement les associations qui lui sont affiliées dans leurs revendications, 
promeut la collaboration entre elles et met à leur disposition son expérience en matière de poli-
tique patronale. 

• L’UPS contribue au maintien et à l’amélioration de la compétitivité internationale de la Suisse en 
tant que place économique et marché du travail.  

• L’UPS respecte les principes d’une économie de marché à la fois libérale et sociale; elle s’en-
gage au service de la paix du travail et d’un partenariat social constructif. 

• L’UPS travaille selon des critères professionnels s'engage à une qualité maximale et dans un  
esprit pragmatique. Elle recherche des solutions viables dans le débat politique. Elle aborde en 
temps utile les sujets ayant des incidences pour la politique patronale, lance le débat public en 
communiquant ses prises de position et en faisant des propositions susceptibles de s’inscrire 
dans la durée. 

• L’UPS travaille à la poursuite de ses objectifs en rapport étroit avec les associations qui lui sont 
affiliées ainsi qu’avec les autres organisations faîtières de l’économie. Elle entretient également 
des liens à l’échelon international.  


